
Réseau TAP "Fonds d'innovation” 

I. Objectifs 
• Objectif 1: Soutenir les programmes novateurs des partenaires du Réseau TAP qui font 

progresser la responsabilité de l'Agenda 2030 ou de SDG16+ ; 
• Objectif 2: Soutenir les partenaires du Réseau TAP pour améliorer et renforcer les programmes 

ou ressources TAP existants ; 
• Objectif 3: Soutenir les partenaires du Réseau TAP pour favoriser un engagement plus fort entre 

les partenaires et les membres et le Réseau TAP dans son ensemble. 
 

II. Chronologie  
● Acceptation des candidatures : jusqu'au 31 janvier 2022 
● Examen des candidatures: début janvier 2022. 
● Ateliers/activités à mettre en œuvre : Printemps 2022 

 
III. Types d'activités soutenues: 

Exemples de types d'activités pouvant soutenir les programmes innovants des partenaires du TAP (non 
exhaustif) 

• Rapports d'activité ; 
• Consultations avec des partenaires nationaux/locaux ; 
• Ateliers ou formations virtuels ; 
• Autres propositions innovantes pour renforcer la responsabilité de SDG16+ et SDG. 

 
Exemples de types d'activités pouvant renforcer les programmes existants du Réseau TAP (non 
exhaustif): 

• Ateliers ou formations virtuels ; 
• Traduction des ressources du TAP ; 
• Modules de la boîte à outils SDG16+ spécifiques à une question donnée 

o Ex. Chapitres sur diverses questions relatives à SDG16+ non couvertes par le contenu 
existant) 

 
• Ressources de communication et de sensibilisation de SDG16+/TAP) 

o Ex. Vidéos ou autres outils de médias visuels qui peuvent être utilisés pour l'initiative de 
narration du Réseau TAP. 

Voici quelques exemples (non exhaustifs) de types d'activités qui pourraient bénéficier de ce financement 
et qui pourraient soutenir les possibilités de leadership du Réseau TAP: 

• Points focaux nationaux ou régionaux ; 
• Groupes de travail ; 
• Déplacement à diverses réunions ou conférences pour la représentation du TAP. 

 
IV. Critères de sélection: 
• Les propositions doivent être conformes aux lignes directrices du Réseau TAP en matière de 

soutien financier ; 
• Autres critères de sélection TBD à déterminer en fonction des décisions prises concernant la 

"portée des activités soutenues" et les "objectifs". 

https://tapnetwork2030.org/wp-content/uploads/2021/12/TAP-Funding-Guidelines_French.pdf


 
V. Rapports/extrants/responsabilité: 
• Les organisations qui reçoivent un soutien du Réseau TAP par le biais de ce fonds d'adhésion 

général, sont censées contribuer à l'initiative de narration du Réseau TAP par l'un des moyens 
suivants : 

o Une courte vidéo ou animation résumant l'impact de leurs programmes qui ont été 
soutenus par ce financement ; 

o Blog ou article écrit résumant l'impact de leurs programmes ; 
o Participation à une interview vidéo "Conversations" du Réseau TAP avec le secrétariat 

TAP ; 
o Autres approches visuelles ou innovantes de narration ; 

• Les organisations doivent également fournir un bref rapport narratif et financier sur les impacts 
de leur travail financé par cet appel à propositions, en soulignant les activités entreprises et la 
façon dont elles ont fait progresser le travail lié au Réseau TAP. 

 


